
À partir du 1er janvier 2023 
 

tous les emballages et les papiers se trient

PETIT MÉMO TRI

Vous triez déjà

            À DÉPOSER EN VRAC, NON EMBOÎTÉS, BIEN VIDÉS ET NON LAVÉS

Les nouveaux 
 

arrivants...

 

Les emballages 
plastiques

Les emballages 
métalliques

 

 

 +

En savoir + 

www.ConsignesDeTri.fr



À jeter dans le bac à 
ordures ménagères

Communauté de Communes les Portes de l’Ile-de-France 
ZA Le Clos Prieur - Rue Solange Boutel - 78840 Freneuse 

01 30 93 16 72 - accueil@ccpif.fr

 
 Les autres déchets sont à rapporter dans un 

point de collecte adapté
 

Bien les vider et inutile de les laver

X Les erreurs à éviter !

Les ampoules Les capsules
La vaisselle 

cassée
Les couvercles

Emballages en verre 
à trier


